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ARTICLE PREMIER
Compl éter I"alinéa 1l par les mots :

« et en assurant | acces raisonnable a une quantité adéquate d eau, en favorisant le développement
de retenues collinaires et de toute technique permettant la récupération des eaux pluviales ainsi que
le recyclage des eaux usées ; »

EXPOSE SOMMAIRE

L’ objet de cet amendement est de s assurer d'intégrer dans le projet de loi d’ orientation agricole la
notion d’accés al’ approvisionnement en eau pour les agriculteurs.
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